
 

Démarche en ligne – demander son Certiphyto 
(Une fois le test réussi ou la formation réalisée) 

 

 

1) Avant toute chose, se munir du BORDEREAU DE SCORE (le papier remis à la fin du test) et 

l’enregistrer sur votre ordinateur  

- Votre bordereau de score vous a été envoyé par mail ? Récupérer la pièce jointe du mail et 

enregistrez-la dans votre ordinateur.  

- Sinon, scanner ou prendre en photo le bordereau, puis se l’envoyer par mail pour l’avoir sur 

l’ordinateur et l’enregistrer. 

 

2) Aller sur le site internet https://entreprendre.service-public.fr 

 

3) Taper dans la barre de recherche du site « certiphyto » 

 

4) Deux résultats apparaissent. Cliquer sur le 2ème lien (démarche en ligne) 

 

 

 

 

 

 

 



 

5) Cliquer sur le grand bouton bleu « Accéder à la démarche en ligne » 

 

6) Une page de connexion s’affiche : connectez-vous avec vos identifiants Service-Public ou avec 

FranceConnect (impôts.gouv, msa…)  

- Créer votre compte si vous ne l’avez pas encore fait.  

- Si vous avez oublié votre mot de passe, le réinitialiser en cliquant sur « mot de passe oublié » 

 

7) Compléter les 6 étapes de la démarche en ligne 

 

Si vous avez passé une test PRIMO, cocher « Demande de premier certificat individuel professionnel 

».  

Si vous avez passé une test RENOUVELLEMENT, cocher « Demande de renouvellement de certificat 

individuel professionnel ». 



 

 



 

 



 

Le Numéro du département de l’organisme de formation est le 45 (Groupe Axéréal). 

Le Nom de l’organisme de formation est AXEREAL SCA (choisir dans la liste déroulante). 



 

 

 

 

TILLAY Jérémy 

TILLAY Jérémy 



 

 

 

 

Ne pas oublier de transmettre une copie de votre certiphyto à votre Technico-Commercial  


